
La Grisa Mi 
et. Fernand Boulsson désire eonstituer 

une gouvernement s'appuyant eur mue 
formation parlementaire V J N ! s»»»»»-»*»»' 
possible «t qui comprendrait les socia
listes S. F. 1 O. M. Fernand Bouisson 
souhaite obtenir l'assentiment préalable 
et formel des groupes auxquels il fera 
appel A il désire que cet assentiment 
soit exprime par le vote d'un ordre du 
***• _ — - ,. _ 

M. Farnand Boulason oawjMdera 14 

r*Wfcrrt̂  Je parti 
Bouisson a demandé a M. Herriot de 
bien vouloir lui apporter sa collabora
tion. Le ministre d Etat a. stpondu oue 
les .Questions politiques devaient nasser 
avant les questions de personnes. En M 
qui le concerne personnellement. 11 ap
portera au nouveau chef du gouverne
ment sa collaboration, si la question 
politique préalable reçoit une solution. 

M. CMUMX et le maréchal P 
nrrfdrtres iTElat ? 

Dans les couloirs du Sénat, le bruit 
eourt avec persistajtco <r»e M. Jcseph 
CaiUaux, président de la Commission 
sénatoriale des Finances, pressenti par 
M. Fernand Boulsson, aurait accepté 

S3R 

ué officiel K 
1 U l l . 9 0 , U. rernand uouisson fait 

lire é la Fresse le communiqua suivant : 
c M. fernand Houisaon, qui a «te 

charge ce matin par le presiaent de ia 
Kcpuolique de constituer un Uaannet, a 
commence immédiatement sas eoosuiea-
tiaos politiques. Apres avoir rendu vi
site a M. Jeaiuieney, presioent du Menas, 
et a M. Pitrre-xLUeinie rianoin, M. fer
nand Mousson a eu un long entretien 
avec M. edouard Herriot, a qui U a 
demande sa collaboration. 

> M. Farnand oouisson a reçu ensuite 
las représentants des principaux grou
pes de la cnainore qu u a tenu a îiuor-
mer très exactement ces conditions 
dans lesquelles 11 a accepte de consumer 
un gouvernement. M. **ernano ûouisson 
poursuit ses consultations, dont il ren
dra compte au président de 1a Répu
blique dans le courant de 1 apres-micu. » 

La président fernand Bouisson quitte 
son cabinet a midi 50. Interroge par le* 
journansics. il leur déclare : 

< Je vais déjeuner a mon domicile. 
Je ne reviendra ici qu'à U h. M pour 
connaître la position prise par les grou
pes. Ce nest quapres l'avoir connue 
que Je me rendrai a l'Elysée pour ren
dra compte au président de la Républi
que du résultat des démarches. » 

Attente 
A U h. 10. la voiture du président 

Fernand Bouisson stoppe devant le per
ron de l'Hôtel de la présidence de la 
unamore des députés. 

— N'avez-vous rien a nous déclarer ? 
demandent les journaliste» au président 
Bouisaon. 

— Non, je viens de déjeuner. 
— Pouves-vous nous indiquer l'heure 

a laquelle vous irez mettre le président 
de la République au courant de vos 
démarches ? 

— Après la réunion des groupes. Je 
ne peux rien faire avant la lin des 
délibérations des groupes de la Cham
bre. 

— En attendant, vous poursuive» vos 
consultations ? 

— Oui, à ma manière. Et, riant, M. 
Fernand Bouisson gagne son "abinet de 
travail. 

Dès ton arrivée a la présidence de la 
Chambre, M. Fernand Bouisson reçoit 
successivement M. Frossard. député 
S.F.I.O. : Daladier, ancien président du 
Conseil.; Malvy, président de la Com
mission des Finances ; Yvon Delbos, pré. 
aident du groupe radical-socialiste. 

M. CaiUaux reçu par M. Bouisson 
M. CaiUaux arrive à 16 heures à la 

présidence de la Chambre. Il est aussi-
reçu par M. Fernand Bouisson. 

D'âpre»*)!* membres de la délégation 
du groupe radical- socialiste qui a été 
reçue par M. F. Bouisson, le président 

également les mêmes propositions. 

La réunion du groupe socialiste s'est 
terminée par, une décision « M » « U nriae 
à 1 unanimité. Baie œnsistefout^aobra 
a charger sa délégation executive de 
retendre, «i/eo.'les autres thrupta &'4W$fm3"%*^?WS*'*1*tK*<X* 
gauche pour convoquer, le oas échéant, néant le 81 dédeabre fasl. 
une réunion de la délégation des gauches 
analogue à «l ie nu i» eu 'JsWj hier. ' 

SUe a ensuite chargé la Commisstoo 
administrative permanente du parti de 
snme *dé»*lo|sj>»i»»»t de la criée 
rosniaterteii.. 

Le groupe s'est, en outre, déclaré prêt 
à maintenir s» rteoiaimm antérieure 

pays. Il a ajouté qu'en aucun cas Û ne 
les utiliserait à des. fins politiques, en 

organiques 
raie et celle 

i r a . ' e n outre, pris l'engagement de 
laisser intactes les prérogatives parle
mentaires, en particulier celle de tenir 
une session extraordinaire pour discuter 

LES SPÉCULATEURS 

_ suite _. 
lieu au ministère de la Justice entre 
1U1. Pernot, garde des Sceaux ; Roux, 
procureur général; Cavarroc, procureur lots du roi 

ingi 

dimanche 
cher du a* groupa des came-
i l . Marcel Langtois, âgé de 

LE PROCÈS MARIANI 
A LA COUR D'APPEL DE DOUAI 

(SUIT! M t a F R I M I t R I PAO!) 

U. Charte* MST 
dont on pari* 

comme Ministre des Finances. 
déjà exprimée dans une motion de MM. 
Ihiolas et Castagnes, votée «ON de .a 
constitution du cabine* Peejuerine. ce 
texte indiquait que le groupe apporterait 
son concours à tout gouvernement répu
blicain qui serait décidé à lutter contre 
la crise économique, contre le fascisme, 
pour la défense des libertés démocra
tiques et ouvrières. 

A la demande de plusieurs membres 
du groupa, U a été ajouté à la fin de 
ce texte « et poser la défense du franc ». 

M. Joseph.. CaiUaux quitte, peu après | afin de bien préciser la position du 
18 ' heures; le cabinet de M.'Fernand i groupe dans les circonstances présentei 

^
repert*»», ds» pwiéjfrejiltai 
* t à la reparu**» des {Mrteieuil-

lès, il a demandé à la délégation de lui 
eajr» eonfiance pour que les leviers de 
mmmande soient remis à des hommes 
de gauche notamment les ministères des 
•Finances, de Vînt «.leur et de l'Éducation 
nationale, M. Ed. Herriot devant colla
borer avec lui à 1' ttrtbution des princi
paux portefeuilles. 

Le préaident de la Chambre a mani
festé, en outre, son intention de conser
ver comme collaborateurs plusieurs mi
nistres du Cabinet précédent : MM. P 
Laval, O. Mandai, L. Rollin, H. Roy et 
de faire appel a M. J. CaiUaux comme 
ministre d'Etat. 

En ce qui concerne le détail de son 
programme financier et politique, M. 
F. Bouisson s'est refusé à toute préci
sion, étant donné que les mesures à 
prendre seraient délibérées en conseil 
des ministres et qu'on pouvait avoir con
fiance dans ses sentiments pour être 
assuré qu'il appliquerait un pouvoir de 
stricte défense républicaine. 

Les délégués ont Indiqué, qu» malgré 
ces réserves, ils avalent une impres
sion favorable sur l'accueil qui serait 
fait par le groupe aux propositions du 
Président de la Chambre. Le groupe s'est 
en effet, réuni aussitôt, et a repris set 
délibérations avant de statuer sur l'or, 
dre du Jour qui doit clore sa réunion 

Le* radicanx-tocialistes acceptent 
de participer au gouvernement 
Après le retour au groupe de la délé

gation raaicale-sociallste, qui s'était ren
due aurpes de M. F. Bouisson. une déli
bération s'est instituée, à l'issue de la
quelle le groupe a accepté de participer 
au Gouvernement à l'unanimité, moins 
l t voix et quelque» ahstrnt.lons Un ordre 
du jour en ce sens, indiquant que le grou
pe accepte les pleins pouvoirs, ainsi qu'il 
a été indiqué su cours de l'entretien, va 
sans doute être communique à M. F. 
Bouisson et à la presse. 

Au «ours du rapide interrogatoire qui 
suit la lecture du rapport, les accusés 
ne nient point les faits, mais Us s'effor
cent de les minimiser. Ils ajoutent, au 

tmiM -du M u r p l u s - q u e l e u r victime était un indu 
cateur de police, ce qui, évidemment 
n'excuse rien. 

Après quoi. M* Foucart présente une 
brève plaidoirie «a faveur da Mariant, 
dont 11 sollicite la relaxa pure et simple. 

M« Jacqum, lui, parle un peu phi» 
longtemps pour aboutir à la même con
clusion «a ce qui ooneeme Hamel. 

L'avocat général Vermullen estime que 
ce préambule est bien de nature à fixer 
Je caractère de Mariant, trop porté ' * 

de cette affaire 
Et c'est dans les bureaux de cet éta

blissement que. sur mandat du Juge, 
M. Ameline, commisasirc aux deléga-

^E&Sb&P*:1*' ^ t e 

Bouisson. avant de se rendre à la 
réunion de son parti. 

A U h. 49. M. Piétri est reçu à son 
tour par M. Bouisson. 

LES INTENTIONS 
DE M. FERNAND BOUISSON 

A l'issue des visites d'usage au prési
dent du Sénat et au président du gouver
nement démissionnaire, M. F. Bouisson 
a reçu M. Edouard Herriot. C'est, en 
tffet. au chef du groupe numériquement I concevait. 

ainsi qu'une autre addition indiquant 
que le groupe considéré qu une formule 
gouvernementale d'Union nationale ne 
rend pas possible au groupe la partici
pation cans les conditions indiquées par 
cet ordre du jour précédemment adopté. 

En résume, la décision socialiste, 
comme il fallait s'y attendre, n est favo
rable qu'à la constitution d'un gouver 
nement de combat, et non pas à un 
ministère de très large union comme, 
semble-t-il, M. Fernand Bouisson le 

le plus important de la Chambre que le 
député des Bouches-du -Rhône tenait a 
exposer en premier lieu la eoneeetlos» 
qu il a de la tâche à accomplir dans les 
circonstances actuelles et des moyens 
susceptibles, selon lui, de la mener a 
bien, après le débat de Jeudi, M ^ B 

Il est évident que la bataille evoaget 
peur le maintien du franc exige des so. 
lutions Immédiates et rigoureuses qui 
ne peuvent être obtenues par les procé
dures courantes. Le gouvernement de 
demain devra jouir de toute la liberté 
d action indispensable, en raison de la 
nécessite de décisions rapides, c'est-à-
dire que le vote du projet de loi accor
dant les pouvoirs étendus au geuver 
nement en matière financière et écono
mique sera réclame par M. F. Bouisson, 
dès la présentation devant le Parlement 
du Cabinet qu'il est charge de constituer. 

Dans ce but, le président de la 
Chambre se propose de faire appel au 
concours de tous les groupes de la 
Chambre, dont les représentants seraient 
ainsi appelés à former, sous m direction, 
un ministère de large union. Mais, des à 
présent, la collaboration du parti soda-
liste unifie semble devoir lui faire dé
faut, comme ce fut le cas déjà, au cours 
de cette législature, pour les cabinets 
Doumergue et Flandin. 

San» être, comme leurs collègues socia
listes, opposés au principe même de» 
mesures exceptionnelles réclamées par 
M. Bouisaon. le» député» ranicaux-sosw-
listes voudraient, avant de s'y «isocler. 
complètement, recevoir des adaiaementa 
sur le programme exact du futur gouver
nement 

Ce sont là des difficultés inhérentes a 
la situation politique du moment et att 
ne sont pas de nature à décourager M 
premiers efforts du député dsa Bouche» 
du-Rnone. dont on connaît l'esprit de 
décision et la volonté. 

M. F. Bouisson n'a pas caché «en 
Intention d aboutir rapidement 

Collaborateurs 
Dans les circonstance» actuelles. I» 

choix du ministre des Finances présente 
une importance capitale. M. F. Bouisson 
a conféré avec M Joseph CaiUaux, dont 
la compétence en cette matière est una
nimement reconnue par l'opinion parle-
raentaire. Il n est pas douteux que lé 
député des Bouches-du-Rhône insista 
tout particulièrement auprès de l'ancien 
président du Conseil pour obtenir se 
collaboration, même comme ministre 
dEtat. 

Dana cette éventualité, on Indiquait 
dans les couloirs de la Chambre que 
M- Charles Rist pourrait apporter au 
Cabinet une aide précieuse comme mi
nistre des Financfs. 

Sous-gouverneur honoraire de la Ban
que de France, après avoir enseigne a 
l'Université de Paria. M. Charles Rist 
jouit d'une autorité mondiale en matière 
de finances publiques, et plusieurs étals 

Dans ces conditions. U est assez pro
bable qu aucun membre du groupe socia 
IMe ssj Beurra 

Ajoutons qu au cours de la 
M. Tî frÉV? a> même 
ai ait pas Heu, dans K 
présentes d'are* •"*»»• • 
queleoiNfue au peu volé. 

Vers la constitution 
du Cabinet 

Une déclaration de M. Bouisson 
A 21 heure», après avoir reçu MM. E 

Herriot et V. Delbos, M. F. Bouisson a 
quitte la présidence de la Chambre pour 
se rendre a l'Elysée afin de mettre le 
chef de l'Etat au courant de l'état de 
ses pourparlers. Aux Journaliste», qui 
l'interrogeaient, M. F. Bouisson a fait 
la decaiaticn iunante : 

« Je vais rendre compte au Président 
de la Repupuque des résultats des négo
ciations que j'ai poursuivies pendant 
toute cette journée et que J'ai voulu mé
thodiques et complètes. Président de la 
Giumore des Députés depuis 9 ans, au 
moment ou je suis appelé a constituer 
le Gouvernement, mou devoir me dictait 
particulièrement de consulter tous le* 
groupes parlementaires en vue de réali 
ar la large union qui est a cette heure 
indispensable. Je nral rien cac'.e aux re-
présentants autorises de ces groupes des 

assusesaent difficiles que je 
ir leur tiemanaer d'accepter. 
tisfaçUiX anses ces échanges 

déçues francsTer^ormlux, d enregistrer 
adhésion formelle de ia_presqi 

tiqi 
"le 

Le magistrat, qui était accompagné 
de plusieurs inspecteurs de la police, 
Judiciaire, a commet»* «es «FarsitoOS. 
à 9 heures. j I W M I S J I I 

On annonce que, dans le même temps 
des recherches sont faites 

trace d*ex]pTOflc*S» télé 
rapportant aux spéculations visées par 
les poursuites en cours et on croit, dans 
les couloirs du Palais, que d'autres per
quisitions seront faites. 

MM. Rousselet. Juge d'instruction, et 
Dupuy, substitut du procureur de la 
République, étaient également présents 
à la perquisition faite ce matin au 
siège de la Banque Tumin, 5, rue de 
l'Echelle. Cet établissement occupe une 
partie du ree-de-chaussée et du pre
mier étage. 

Les vérifications Judiciaires opérées 
au siège de la banque de la rue de 
1 Echelle ont pris fin à 11 h. 30. aucun 
renseignement n'a été fourni concer
nant les résultats de cette opération 

A midi, aux questions posées i.ar les 
Journalistes, le directeur de la Fanque 
df la rue de l'Echelle, M. Tumin, élu
dant certaines précisions qui lui ont été 
demandées, répond amplement : 

I « Noue n'avons rien entrepris contre 
la République. Nous n'avons pas spé
culé. Il n'y a rien. » 

Par ailleurs, une dlxaine de commis
sions rogatoires ont été signées par le 
juge d'instruction, pour Paria, où des 
commissaires de police de quartier ont 
procédé à des opérations analogues 

Une information judiciaire 
eat ouverte contre X, pour atteinte 

an crédit de l'Etat 
C'est M. Rousselet. juge d'instruction, 

et M Dupulch. subtitut. chef de la sec
tion financière, qui ont été chargés de 
1 enquête à la suite de l'ouverture d'une 
information judiciaire contre X... pour 
atteinte au crédit de l'Etat, en vertu 
de la loi du 1> février 1924. 

Sept Juges d'instruction ont été ad
joint» au premier magistrat pour effec
tuer le» perquisitions et Investigations 
nécessaires, ce sont . MM. Vinas, Pe-
loux, Betellle. Audibert. Pihier. Chade-
faux et Boyer Huit experts-comptables, 
sous la direction de M. Caujolle, ont été 
chargés d'examiner les documents sai
si» au cours des perquisitions avec M. 
Caujolle. ce sont : MM. Radtguet. Do-
non, Van der Haeghen, r-avet. Février, 
Esttve et WUvorski. 

n s'agit plus particulièrement de sa
voir si certains finsneiers et spécula
teurs ont conseillé à leurs clients de 
vendre leurs rentes françaises pour 
trhrt.tr notairnient des titres de socié
tés de mines d'or. 

Les magistrats ont saisi, au cours des 
lifférentes -peaquisitfons. un certain 
nombre de pièces qui ont été placées 
ous scellées 

Anrés leur examen. : • Rousselet 
Drendrs les décisions qu'il juger» néces
saires 

lemiesCf 
immuniste 

vendaient «L'Humanité» ; un peu plus 
tard, ver» 11 h. se. arrivèrent, pièce du 
Marché, au Pecq, trois camelots du roi 
qui vendaient 1 organe de leur parti. 

teu#iû> groupe «e ««nmnrnetes, fun de 
ces derniers arracha le paquet du journal 
•%,'Action Jaançaisç» à l'jip des carae-
4£i eta9i daos <*" touche dégoût. 

Tîe gtftèr d'après fàcte d'accusation, 
parait avoir été prémédité, et ne fut 

pohdre, se retirèrent et rentrèrent en 
voiture à Saint-Germain, où ils ren
dirent compte à M. Marcel Langlols de 
lincident qni venait de se produire. C'est 
alors; que "M. Ijtnglois et .plusieurs de 
ae» camarades se rendirent en automo 
bile au Pecq, où ils se croisèrent ave' 
1» communistes. Ce fut sJestT~ 
des coups furent échangés, seinbië-t-11 
de part et d'autre. A un moment donné 
suivant les déclarations de Rostandti. 
M. Langlols se serait avancé ver» lui 
brandissant sa canne. Roelandts parvint 
à désarmer son adversaire et à le rrap 
per avec sa propre matraque sur la tête 

M. Langlois, bien que grièvement 
blessé, fut reconduit à son domicile s 
Saint-Germain où, le soir même, il 
succombait des suites d'une hémorragie 
méningée consécutive à une fracture du 
arène déterminée par le» coup» de béton 
. Roelandts a reconnu les faits, mais a 
prétendu n'avoir Jamais eu l'Intention 
de donner la mort à son adversaire. 

Par ailleurs, il fait l'objet de rensei
gnements déplorables, U a déjà encouru 
quatre condamnations pour délit de 
chasse, délit de pêche, violences, vol. 
coups et blessures. Il est assisté de 
M«^jftsmriay. avocat à la Cour, et Van 

du barreau de Versailles. 

l'assion direct» s Rien ne justifiait, dé-
clare-Ml. les violences des deux prévenus 
à l'endroit de de Derency ». Et le repré
sentant du ministère public requiert la 
eenfinnation du jugement de Lille. 

Arrêt 4 ftMttame, confirmé le pré

affaire Hamel 
aéden 

Cet te p 
quitte la salle. 

La tentative de chantage envers 
M. Pierre Crozat, d'Albert 

L'audience d'hier 
M Balmary. procureur de la Repu 

Olione, occupe le siège du ministère 
public. M» Marie De Roux représente. 
au banc de la partie civil», les parante 
de la victime. 

Une- soixantaine de témoins ont été 
cités,-tant par la defen»» que par l'accu 
aatioh et la partie civile, et l'on prévolt 
que cette affaire ne sera pas termine» 
avant ce soir samedi. 

L'U. N. C. nclame dei sanction» 
On nous communique : 
s L'Union national? des combattants, 

adlomée qu'une campagne défaitiste ait 
TU. députa des mois, se poursuivre dans 
's D»v» a«ns que ses auteurs aient été 
inansHéa, «amande au chef de l'Etat et 

UNE JEUNE DANSEUSE 
PRISE DE FRAYEUR 

SAUTA D'UNE FENÊTRE 
A MONTE-CARLO 

Un drame c*st prodilt à l'aube, dans 
un hôtel du quartier des Bas-Moulins, 
à Monte-Carlo, provoquant une longue 
enquête. La BÉeètdere danseuse de bal
let de Monte-Carlo. Mlle Lubov Roetowa. 
à peine âgée de 19 ans, a tenté de se 
suicider dans de dramatiques circons
tances. 

Habitant avec sa mère, Mme Kilberg. 
et l'ami de cette dernière, M. Boris Sou-
brtssef. âgé de ST ans. lui-même artiste 
lyrique, domicilié à Paris. 8, rue Léon-
Bonal. la danseuse alla se coucher 
alors que ses parents continuaient leur 
promenade nocturne. Vers 9 h. 30, le 
couple regagna l'hôtel où la Jeune fille 
était déjà couchée. Mme Kilberg se 
rendit directement dans sa chambre. 
M Soubrissef, avant d'aller la rejoindre, 
se rendit dans sa chambre habituelle 
ou reposait la Jeune artiste, pour s'y 
déshabiller et y revêtir un pyjama. 

Pour ue pas réveiller la Jeune femme 
" ouvrit la porte avec précaution 

Sur cette base solide que nous avons 
ainsi -aiaôua. U me sera aise de procéder 
ce soir à la constitution d un ministère 

il chef du nouveau srouvememe t. que | n'alluma pas l'ampoule électrique. La 

UNE DEMARCHE DU GROUPE 
RADICAL-SOCIALISTE 

i ' r-ëP'rrJÏF i* cgufi*ucij 4umy» sera en 
Les diverses propositions qui ont été mes»* d affronter 1» lourde tache d̂ i 

soumises au groupe radical-socialiste par" pm est' assignée » 
quelqua»>«ns de ses marabxes sont pas .**- F. Bouisson déclare ensuite qu'il 
été mis»» aux voix. Celle OB M. MUUW, * rendra1» Elysée, puis qu'U dînera et 
relative aux grands travaux, n'a pas été I que de retour à la présidence ne la 
retenue. Mai» le groupe a résolu de j onam.ore, vers 29 heures, il recevra les 

Fernand luturs membres de son cabinet. 
re, dit-il. en terminant que 
.et sera con-tltut vers minuit 

ou 1 heure ». 

déléguer son bureau 
Bouisson. pour lui d< 
lui accorder sa colla' 
son programme d'action gouvernemen 
taie. 

Les diverses questions à poser au 
président de la Chambre ont été fj 
léès pi <• tuxiûu 

étè'nauv 

étrangers ont eu recours a lai dans les U o S S i â i s t f . ». 
années difficiles d'apré»^fuérre JJ»U» * u ^ « aéteiid 
réorganiser, avec un plein succès, leur 
système budgétaire et monétaire. 

Plusieurs membres du Cabinet démis
sionnaire seront appelé» •ertainement • faire parer ' « ricsjes. 
faire partie de la nouvelle combinaison 
M. Bouisson a déjà pressenti M. Edouard 

par écrit. Elles visent la coi 
même des plein» pouvons, leur 
et leur durée, ainsi que la répartition 
des principaux portefeuilles. 

La délégation du bureat 
pstgaée de quelques mtaist 
du groupa, s'eut rendue au» 
réunion à la présidence de la Chambre. 

LA REUNION DE U DÉLÉGATION 
DESGAUi 

La réunion ue • detègaUc. 
ehes, tenue vers 1» h. »'i H h auejfl 
résultat positif an concluaio: 
qui s'y eat institué. U «NegJéa 00» 
simplement reçu mission d'en rcfsrer à 
leur» groupes respectifs «t de i»ur de
mander des précisions enr Je» 
dans lesquelles une entente a*sjM»rH 
sible. Dés as début de la r é u f J ^ ^ ^ H 
cialittea ont présent* le texte du commu 
nique de leur réunion de la —' 

s'ils étaient réellement prêts à participer 
à un « gouvernement de combat pour m 
sauvegarder des libertés démocratiques 
et contre la crise » Ils ont assure qu'il 
leur faudrait obtenir des garanties for
melles. 

M. \iontafe.non. socialiste de France. 
avant alors demandé queue serait 1s 
frontière qui pourrait être mise entre 
les groupes. MM Thorer et RAMETTE 
communistes ont déclaré qu'il ne s'agis
sait pas de personnes, mai» de program
me et d'état d'esprit et que leur parti 
accepterait, par exemple, de soutenir un 

L'acceptation définitive 
M. F. Bouisson est venu a 20 h. 50 

mettre M. le Président de la République 
au courant des négociations qu'U a con
duites data» la journée pour constituer 

cabinet. M. F. Boulsson a accepté dé
cernent la mission dont l'avait 

le MÉguent de la République 
Je Gouvernement. 

L L M . F; Bouisson quitte i'Ely 
SH 

n'ai, dit-il, en réponse aux ques-
1 Journaliatîs, rien a ajouter 

' la déclaration tue». J'ai faite il y • un 
de la 

des mesure» rigoureuses et lmi.-édiate» 
oient prises contre tous ceux oui « • • 
oient sur la misère des français, faute 
'r o M J l e eomn>^f'r.«»nt ceux qui 
ntendent encore défendre leur pays è 
•rvl»j«féT e!ix-m*f-»<! les moyens de 

réejpejjéen néeessoires » 
« • » » ' • • 

Hit la présidence 

Oi. leJMtaidant de la République r 
mandt-t-on é U, F. Bouissor 

— Je ne set» pa» encore* répond 
t, al cette présentation. J»p7 : 

• cette nuit «u demain mai 

gouvernement qui compterait dan* son | ' e Gouvernement 
sein un homme politique comme M. Bon-
nevay qui a prouvé comme président de 
la Commission d'enruête sur les événe
ments du 8 février qu'il était capable de 

LE VOTE 0 B DÉPUTÉS 
DE NOTRE RÉGION 

Voici, pour notre région, la liste des 
députes qui ont voté pour le Gouverne
ment dans le scrutin sur le projet ten
dant à une délégation de pouvoirs en vue 
de réaliser 1 assainissement financier ; 

Mord. — MM. Coutel, Grousaau. Dei-
sart. des Rotours. Nicolle, Pllchon. Mau
rice Vincent. Deligne, René Paure, La-
court 

Pas-de-Calais - MM. Canda, ruilé. 
Abrami 

Tous les autres députés ont voté contre 

M. LEBRUN A REÇU 
LE GOUVERNEUR 

Cettrtf?irmtti^r^so1Ae^"que!que | M LA BANQUE DE FRANCE 
hilarité parmi 'es assistants qui ont 

# r W 

MM. Thorez et RAMETTE ont répon
du qu'ils entendaient non Senletrlêrft 
poursuivre les spéculateurs, mais aussi 

Le Président de la République a reçu, 
A 10 h, ai. M.,Tan lejrjj. saav^jrpeur d*" 

heure 

UNE MOTION 
SEANCE DE PURE FORME 

AU SÉNAT 
«•mot. ainsi que MM. Flétri et Oeorfee QB/5 RÉPUBLICAINS DE GAUCHE Le ^ n a t qui, mardi den.lei. s'était 
Mandat «Juar.t a M. Laval, » va d» »ol I " w ™** w*»».»v«i«d vu u n u w u . a J o u r n é ft m e r , p r E S . m i d , n^, t f n u 
qitil sera maintenu -au •aiuu.ier» des 1 Le troupe des Républicains de gauehe qu'une séance de pure (orme en raison 
Affaire» étrangères, ou u a allume, da-
puis qu'il en a la direction, de» qualités 
de négociateur qutl est de l'intérêt eu 
p a n de continuer A employer peur pour
suivre lceuvre d organisation collective 
d^ la paix. 

dt la Chambre a adapté la »v*lon «in
venta ; 

« L» 

u* en»» mlnUteieeHe. Aussi l'aasem-
^sVlyUr 

mata de la coovoauer é 
té d» concourir « 1 nouveau dés c.ue les circonïunces » per 

vhse du franc, «mis I mettront 

groupe- de» Repuntmains de «au- i levé la «Tance dès 1*' h fSggiîau 

une vigoureuse 

L'ITAI m CONTINUE 
A MOMEER 

Les effectifs de l'année de terre 
sont accrus de 45.000 hommes 

et ceux de la marine 
de toute une classe d'inscrits 

L'Italie mobilise trois nouvelles -«vi
sions, une de troupe, deux de chemises 
noirss, et maintient sous les drapeaux 
une classe d'inscrits maritimes. 

Le sous-secrétariat à la presse et pro
pagande public 1« communicéu suivant, 
qui Dorté le rr T • 

« La mobilisation partielle des forces 
abvss!n»s et l'arrivée en Ethiopie de 
nouveau metérM de guerre, nous obli-
eent à nrendre de nouvelles mesures de 
fensives pour garantir contre tonte atta-
la sécurité de nos colonies d'Afrique 
orientale. La mobilisation l'une qua
trième division de chemises noires qui 
s'ppoellera « 3 janvier 3 ». a été ordon-
uéjjr'»" ' * " ' ' ' ' • i 

Ces derniers temns. de forts contin» 
getits d'officiers et de sous-officiers ordi. 
noires et soecinlisès de la marine royale 
ont été rannelées Individuellement 

Le congédiement de la classe maritime 
1913 a été suspendu 

Le contre-amiral Bnrono s été placé) 
su commandement des forces navale» 
actuellement rluns la Mrr Rouge « psi 
delà arrivé à Mss«souah Toutes les epe-< 
rations de mobilisation s'effectuent év-v-q 
une réirularité absolue, sans le moindre; 
incident. 

La nouvelle mobilisation italienne aug j 
m«nte de «5 000 hommes le» effectifs da 
l'armée de terre et de toute une c' -.se,! 
lai classé 1913. au! devait rentrer dan* 
»e« foyers, tes effectifs de la marine. 

faible lueur du Jour lui permit de cons
tatez que sa « belle-fille » dormait pai
siblement Il s'apprêtait à quitter la 
chambre sur la pointe des pieds quand, 
dans un brusque sursaut, la jeune fem
me se leva, bondit à la fenêtre et se 
Jeta dans le vide en poussant un grand 
cri de frayeur, peur aller s'écraser de
vant tes cuisines de l'hôtel. 

Le premier moment d'émoi passé, 11 
| se porta au secours de la malheureuse 

qui Eisait dans une mare de sang, mais 
n'était pas évanouie. Elle lui dit : 
« Pardon ! Pardon 1 Demande un prêtre 
et appelle maman. » 

L'enquête menée par le Juge d'ins
truction, M. Burin des Rosier, a été par
ticulièrement minutieuse. Le magistrat 
a conclu finalement que la jeune dan
seuse avait ael dans un moment d'hal
lucination. Elle aurait, d'ailleurs, déjà 
été en proie à de pareilles crises et soi
gnée pour cela. Tout pronostic sur son 
état, qui est grave, est encore réservé. 
• n n i i i — . . W M * . ii • il m • i " il . , .». . ' '• 

RCHOS 
•t C A R N E T 

QALSNDRIER. - Samedi ter juin 1IU. _ 
si.lell : limer. 3 h. ôi : coucher, 10 h. u ; 
Lune : lever. 3 lt s) i ceuclHr. » n. M. 

AuJourU liul : Sauu-Psmiiliile. - lieuia.n: 
sai 

METEOROLOGIE. - Stalien ae Lille. -
iilj-vrtailoo» (ailes le ai mai I9û. % 18 h ; 
Baromètre : 160 uun. « ; liaus»i' <Ui iu> :a 
vtllle. a S II. nuil. t : l'hn i 
iriHide IJ.II , Minuiia : 10.0 - Minium : 
17.1 : El»t hïxrum iruiuf : fr, : Hauteur 
4 «su touiDea dapui» la veille, a u n . . 
t mq> l i uimtiton au »«nt • Ou»Hji.>r,i 
0«#»( i «on» .; ipooere» ; Direciloil des m». 
«t> ,\drd , kiét du ciel • nuaïfiu : Pri-
ristont pour «ujourd oui : Très frai» t» ma-
Ua : Auei «eau 

Les élections municipales 
devant le Conseil 

Interdépartemental 
de Préfecture 

Siégeant sous la présidence de M Pé-
beray. sons président, le Conseil isUer-

propos des élections municipales, t.. 
Bonnevllle faisant fonction de commis
saire du gouvernement. 

Les affaires dicutées hier concernaient 
les communes suivantes : 

A tondues, protestation de MM. Hes-
pel et Lagache. contre des bulletins por-
tant des signes de reconnaissance. Mal-
T é les explications du maire de Ren
dues, le commissaire du gouvernement 
M Bonneviile. a conclu à l'annulation 
a* ose élections du fait d» ees bulletins 
tenus pour valables par le bureau élec
toral. Mise en délibéré est ordonnée. 

Sont également mises en délibéré les 
affaires anyant trait aux communes de 
Prédefin, Locon, Hsines-lex-La Béasse, 
Odernex, Rceulx. Les motifs invoqués 
sont toujours le» mêmes : bulletins dou
teux, manoeuvres de dernière heure, liens 
de parenté inéligibilité pour ige insuf
fisant ou temps insuffisant de naturali
sation, inscription au bureau de bienfai
sance. Ce» trois derniers motifs concer
nent la commune de Rceulx. 

UN CHEMINOT TUÉ 
EN GARE DE BÉTHUNE 

Dans l'après-midi de vendredi, vers 
17 h. 30, un accident mortel s'est pro
duit au dépôt des machines, en gare de 
Béthune. 

M Gaston débet, âgé de 36 ans, chef 
-.e brigade d'ouvriers, a été tamponné 
par une locomotive et tut sut le coup. 
,fion corne, a été reconduit à son demi. 

eUé psjTaoibulance de l'Kopltal. 
M. Oabet était marié et n'a pas d'en. 

tant. 

Paul Mariani reste donc seul sur le 
banc des accusés. C'est qu'il doit, main
tenant, répondre d'un autre délit, celui 
de tentative de chantage envers M. 
nerre Crozat, agent d'assurances à 
Albert, à qui. dans un hôtel près de la 
gare, à Douai, il réclama une somme de 
3.000 francs pour étouffer de prétendues 
plaintes portées contre lui. 

De cette seconde affaire, le président 
Luro expose le rapport et, brièvement, 
Interroge l'ex-policier. 

Mariani se défend d'avoir jamais cher
ché à extorquer de l'argent a M. Crozat. 

Puis la parole est donnée à M* Fou
cart. qui s'emploie à expliquer la con
duite de son client et plaide la question 
du fait. 

M" Ouyonnet aborde, lui. la question 
de droit : «M. Crozat, dit-il. ne fut ja
mais contraint A verser des fonds è Ma
riani. L'agent d'assurances se montra 
seulement ému. affolé, par l'intervention 
et les propos du policier >. 

En résumé, le défenseur estime, en 
concluant, que la prévention, douteuse 
en fait, est insoutenable en droit et il 
demande l'acquittement. 

M. Vermullen répond aux deux avo
cats : 

«Mariant, dit-il, ne cesse de travestir 
las faits. Le parquet a hésité entre deux 
voie* pour poursuivra Mariani : tentative 
d'extorsion de fonds ou tentative dès-
croquene ? Cette dernière inculpation 
fut seule retenue, mais les deux pou
vaient également être soutenues. 

Et l'avocat général requiert encore, 
dans cette affaire, la confirmation du 
premier jugement 

L'arrêt sera rendu, comme peur la pré
cédent», vendredi prochain. 

lia séance est alors suspendue. 

Le recel de 300.000 fr. 
de timbres fiscaux 

L'audience est reprise à 13 h. 30. Cette 
fois, Paul Mariani n'est plus seul. C'est 
flanqué de cinq co-inculj*s qu'il est in
troduit dans le prétoire. Ce sont : Pierre 
Mariani. son cousin : Vincent Rossl, Do
minique Casanova et Jean Mantéï. ses 
compatriotes corses, et le fils de famille 
dévoyé Preddy. 

Au banc des prévenus, tous paraissent 
très à l'aise. 

Ce qui les amène ici, on le sait : le 
recel de S06.000 francs de timbres fis-
eaux provenant du cambriolage de la 
recette de l'enregistrement de Stras
bourg. 

Parmi la défense, on constate quel
ques modifications. 

M" J.-Ch. Legrand n'est pas venu, 
mais comme compensation nous trou
vons M« de Moro-Oiafferi. Il défendra 
son compatriote Rossi, dont l'amie est 
dans la salle. 

U" Ouyonnet et Poucart assureront 
la défense de Paul Mariani. 

M" Allaert se présente au nom du Tré
sor, partie civile : il demandera la resti
tution de la somme représentant la va
leur des timbres fiscaux dérobes. L'avo
cat se désiste de son appel, mais non 
de son action. 

Voici encore M™ Boyer-Chammard, 
défenseur de Preddy ; Kah, défenseur 
d» Casanova ; Phalempin. défenseur oe 
Mantéï. et Royer, défenseur de Pierre 
Mariani. 

L'interrogatoire de Freddy 
Le président Luro. sans autre préam 

bule, donne lecture du rapport qui, cette 
fols, est plus long. Nous voyons ainsi 
défiler toutes les phases du procès ae 
LUI». Le président rappelle les conclu
sions d'incompétence déposées, en pre
mière instance, les explications des pré
venus et enfin la décision des juges. 

Ensuite, M. Luro procède à l'interroga
toire des prévenus. 

Le magistrat s'adresse d'abord è 
Preddy. 

— Vous vous occupiez d'un garage à 
Lille, et c'est ainsi que vous avez fait la 
connaissance de Paul Mariani. que vous 
avez, ensuite, conduit à Dunkerque. 

— Oui 
— Pourquoi ? 
— Pour rechercher un Individu qui 

avait émis des faux jetons de casino. 
— Plus tard, il fut aussi question de 

timbres fiscaux ? 
— Oui, mais je croyais à une opération 

policière. 
— Cependant, vous avez cherché un 

acheteur et vous saxiez que le bénéfice 
devait être partagé ? 

— J'étais bien certain de ne rien tou
cher : au pays des promesses, on y 
meurt de faim. Celles de Mariani ne 
m'inspiraient aucune confiance. Chaque 

fois que j'avais affaire à lui. J'y étais de 
ma poche. D'ailleurs, Mariani et ses 
compatriotes s'entretenaient toujours en 
corse lorsque je me trouvais avec eux. 
Enfin, conclut Preddy, J'étais le dindon 
de la farce. 

— Vous étiez présent lors de l'arres
tation de Mariani ? 

— Oui. 
L'avocat général et aussi les défen

seurs des autres prévenus posent à Pred
dy des questions assez embarrassantes. 
Il s'agit de savoir si le prévenu connais
sait la provenance suspecte des timbres 
finaux. 

Preddy s'en tire en répondant qull ne 
comprend pas le corse. 

Rossi s'explique 
Maintenant c'est au tour de Rossl de 

s'expliquer. 
Celui-ci déclare, tout d'abord, qu'il 

était venu dans le Nord pour affaire 
une affaire tout è fait normale, précise-
t-il II eut de longs et fréquents entre
tiens avec Paul Mariani et Preddy. Mais, 
contrairement à ce que prétend ce der
nier, Rossi affirme que les conversations 
avalent lieu en français. Avec prolixité 
le prévenu raconte ses pérégrinations. 
tant a Paris qu'à Lille. D'un rapport 11 
résulte qu'un des complices de Rossi 
l'aurait tutoyé et celui-ci fort suscepti
ble déolore cette familiarité 

— Mais dans certain milieu, on se tu
toie facilement, observe le président. 

Rossi se montre choqué : 
— Je n'appartien» pas à un certain 

milieu. «iTidlgne-t-il. 
Les déclarations de Pierre Mariani 

Après une suspension de l'audience 
voici l'interrogatoire de Pierre Mariani. 

Le cousin de l'ex-policier déclare qu'il 
ne connaissait ni Casanova, ni Rossl. 
Il convient qu'il était souvent en e u t 
dlmpécuniosité. n affirme avoir enten
du Preddy déclarer que Bonneviile ac
ceptait le marché qui lui avait été pro
posé en ce qui concerne les timbres fis
caux. Quant à lui. 11 a toujours cru qu'il 
S'agissait d'une opération judiciaire, son 
cousin le lui avait certifié. D'autre part, 
il considérait Rossi comme un indica
teur. 

Le président lui fait remarquer qu'il 
s est contredit 4 l'instruction. 

Les moyens d'existence de Marrtéi 
Mantéï qui lui succède sur la sellette 

a quelque peine è expliquer se» moven» 
d existence. Il prétend n'svoir connu l'af
faire des timbres fiscaux que lorsque le 
marché fut conclu entre les vendeurs et 
l'acheteur. En ce qui le concerne il n'a 
eu d'autre souci oue de rendre service à 
Paul Mariani dont il suivait aveuglé
ment les instructions. En outre il a tou
jours agi avec le plus profond désinté
ressement. Cependant il ajoute aue dans 
cette histoire la police devait largement 
récompenser ses auxiliaires A chacun 
d'eux une somme de 30.000 francs était 
promise. 

Casanova est « resté étranger 
à l'affaire » 

Casanova, dont c'est le tour de s'ex
pliquer, affirme, lui aussi, avoir été com
plètement étranger à l'affaire. Il con
naissait parfaitement Paul Mariani et 
dans ces conditions il n'aurait pas eu 
besoin de se servir du truchement de 
Rossi pour lui faire parvenir les timbres 
Par ailleurs, jamais, affirme-t-il. les re
celeurs n'ont parlé de cette affaire de 
timbres fiscaux devant lui. Il ajoute que 
ce fut une affaire de stupéfiants qdt 
l'avait amené à Lille. Toutefois il a quel
que difficulté à exDliruer dans quelles 

c s r
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— Rossi. dit-il. a tout intérêt à m'ac-
euser ; si j'avais été de mèche avec lui 
il ne m'accuserait nas. 

A ce moment Casanova éprouve le 
besoin de poser une question è Preddy. 

Celui-ci s'en émeut en déclarant : 
— Je n'ai rien à faire avec ces gens-

là ; ils n'ont qu'à régler leurs affaires 
entre eux. Pour moi, je ne tiens pas à 
rerevoir un cono de couteau en sortant. 

Mais ce n'est pas seulement Preddv 
"Ui revient sur la sellette. Tous 1s pré
venus y sont conviés et il s'ensuit une 
confrontation mouvementée à laquelle 
prennent part les avocats 

L'audition de Paul Mariani 
Enfin voici le chef de la bande en dis

solution. 
Paul Mariani indique one ce fut Rossi 

qui 1" premier lui a parlé des timbres. 
— Mais n'avez-vous pas demandé à 

Preddv de trouver un acquéreur f 
A cette ouestirm dn Président l'ex-po

licier réoond affirmativerrent. 
— Oui. il aveit été Question de s'adres-

fer a un débitent de t.abors mets nn 
«"arrêta à Bonneviile qui offrait 140.000 
fruncs 

Paul Marinni affirme avec un grsnd 
sérieuv "ue c'éta't pour lui une magnifi-
oue affaire policière et qu'il fit tout son 
devoir. 

Il n'est guère tendre r>our Ro^i ou'il 
•rsite de faux-frère. Cette «ooréciatlon 
'ni vaut une sévère admonestation de 
M* de Moro-Giafféri oui lui rwn-oche de 
manifester sa rinrune d'une telle façon. 

Cependant Marinni se défend avec 
bea'icoup d'he.b'leté. Il exoose dans 
euelles conditions il monta son tranue-
nard. Malheureusement ses explications 
ne concordent nas avec celles oue four
nit son chef M. Fressard. Le président 
1P souliene. 

Maleré tout M»riani ne démord pas 
et 11 termine en disant : 

— Ce n'est oas une affaire de timbres 
fiscaux oue l'on cherchait, c'est une af
faire Mariani. 

Ainsi nrend fin la première journée 
du orocès. Aujourd'hui réquisitoire et 
plaidoiries. 

NEUF NOCES D'OR SERONT 
CÉLÉBRÉES LE 17 JUIN 
A PECQ. EN BELGIQUE 

L'Administration communale de Pecq 
(Belgique) s'apprête à célébrer solennel
lement les noces d'or de neuf ménages 
domiciliés en cette commune 

Votei ht hste des époux Jubilaires : 
M. Léopold Vanoverberg, née à Hérinnes 
le 15 septembre 1847 et Mme Marie De-
ronne. née 4 Anserceul lé 10 mars 1868, 
rnar'és à Saint-Léger le M Juillet 1876 : 
M Louis Deréppe. né à Msubray le 19 
novembre 1883 et Mme Marie Lucas, née 
i Maubray également le 27 septembre 
18BS. mariés à Maubray le 24 mal 1879 ; 
M, Prancois Lefebvre. né à Pecq le 30 
Juillet 1844 et Mme Juliette Delrue née 
a Mourcourt le 12 tuin 188S. mariés à 
Pecq le 28 mal 1880 ; M. Albert Vsn-
:nonckhov»n. né * Routettx le 14 avrlî 1S58 et Mme Palrpvre Wfllocq. née à 
P»ca de » août 1858. mariés 4 Peco le 
ta juin 1883 : M. J.-B. Bouchez, né à 
MoVembalx le 17 novembre 1S.58 et Mm» 
Céline Neirlnck. née à Esplerres le 24 
avril 1858. mariés è Dottignies le 8 octo-
tobre 1181 : M. Amédée Depoortrr, né 
a Courtrat le 17 J'ii;let 1883 n Mme Ju
lie Dufpur. née à Dunkemue le S novem
bre 1882. marié? k Dunkemue le 9 F"-1: 
1885 : M. Lnu's Van-rhoorlSFe né * H*l-
chln le U février 1883 et Mme Mari» 
Bockland. née à Petecthcm le la ma*^ 
1861. mariés à Pecq le 29 août 1885 : M 
Camille Capart. né à Pecq le 15 août 
1857 et Mme Adèle Lagasre. né» à Leur» 
le 21 octobre 1857. mariés à Pecq le 31 
octobre 1885 ; M. Louis Paternostre né 
a Mons le 18 septembre 1882 et Mme 
Flore Dèstertieeq. née à Mons également 
:e 9 avril 18*». weriés en eetté même 
vtlt» le 80 mal 1888 

Un comité a été constitué en rue de 
reetaalaation de réceptions et de festi
vités qui auront lieu le lundi 17 Juin. 

UN ESCROC ORIGINAIRE 
DU PAS-DE-CALAIS A ÉTÉ 

ARRÊTÉ A RONCHIN 

IL FABRIQUAIT ET VENDAIT 
DES BILLETS D'UNE LOTERIE 

FICTIVE 
Le nommé Hermant Pentel, 30 ans, 

ne a Dohen t Pas-de-Calais 1 et demeu
rant à Tnumesaii. près de Lille, 87, rue 
Pasteur, avait trouvé un moyen commo
de pour gagner de l'argent. Il fabriquait 
et vendait des billets de 10 fr., d'une 
loterie fictive « L Aurore ». inventée de 
toutes pièces par lui. Ces billets portaient 
une signature : Henri et un timbre 
de quittance de 0 fr. 50. 

Dénoncé par une habitante de Ron-
chin. Pentel a été arrêté vendredi, à 
15 heures, rue de Lille, à Roochin, par 
le gendarme Fernand Soudan, de la 
Brigade de Lille. 

Le gaillard avait sur lui plusieurs bil
let» de « sa » loterie. En outre, plusieurs 
escroques se sont déjà fait connaître 
tant à lUwchin qu'à Faches-Thassesnll, 
au nombre d'une dizaine. 

U est certain que d'autres P1».^*» 
parviendront a la gendarmerie d'ici 
peu. 

Notons qu» Hermant Pentel était em
ployé comme démarcheur par une entre
prise financière qui a son siège à Parla. 

Ce Jeune dévoyé a passé des aveux 
complets. D'après ses dires, il opérait 
seul et depuis peu de temps d'ailleurs. 
Ceci est asses vraisemblable, car le 
moyen enfantin inventé par Pentel de
vait lé faire prendre à bref délai. 

Le Jeune escroc sera déféré au Par
quet. 
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